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CST – L’ARTT






INSTANCES CONSULTATIVES- Comité Social Territorial 


NOTICE D’ACCOMPAGNEMENT
DEMANDE D’AVIS DU
 COMITE SOCIAL TERRITORIAL (CST)





Site du CDG 35 : 
Pour la documentation :    recherche documentaire – mot recherche libre «ARTT »  = Fiches statuts – diaporama – modèle de règlement….
Pour la saisine CST : Connaitre le CDG 35 – Instances consultatives – Comité Social Territorial – Tableau des saisines par thème – DEMARCHES SIMPLIFIEES avec France Connect.

L’ARTT


Références :
- Code Général de la Fonction Publique L 611-2 et L 621-5
- Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la FPT (article 7-1) 
- Décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat modifié.
- Décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7.1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et la réduction du temps de travail dans la Fonction Publique Territoriale.

Rappel :
La durée du travail effectif est fixée à 35 heures par semaine, décomptée sur une base annuelle de 1607 heures
Les collectivités ont négocié un protocole d’accord d’A.R.T.T. suite à la mise en place des 35 heures en 2001. Cependant, cet aménagement peut être modifié par avenant, après avis du C.S.T.



Le projet de délibération/protocole ARTT et la fiche « demande d’avis » sont à joindre 

Sur DEMARCHES-SIMPLIFIEES




CDG 35 - CST 
Demande d’avis
 PROTOCOLE (délibération) ARTT

Collectivité :…………………………………………………………………………………………………………………………………
Première mise en œuvre :	    oui	      non
Modification de l’actuel protocole (délibération) :
- Date d’adoption du protocole : ……………………………… - Date avis CST : ………………………………………………………. 
- Principes de l’ARTT Avant :
	Modalités
	Nb d’heures hebdomadaires
	Nb de jours RTT
	Principe de liquidation des jours RTT
	Service(s) ou agent(s) concerné(s)

	
N°1

	
	
	
	

	
N°2
	
	
	
	

	
N°3
	
	
	
	


- Cycles de travail :
* liés au temps scolaire 				 liés aux saisons	
- Horaires 		 fixes		 variables (roulement)
- Horaires décalés :     	 oui		 non
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
- Travail de nuit :	 oui		 non		Si oui, durée du travail de nuit : ……………………
- Recours à l'astreinte : 		 oui		 non………………. si oui : service(s) : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
- Création compte épargne-temps : 		 oui		 non
Avec monétisation : 	 oui		 non

MODIFICATIONS A APPORTER AU PROTOCOLE D’ACCORD :

	Modalités
	Nb d’heures hebdomadaires
	Nb de jours RTT
	Principe de liquidation des jours RTT
	Service(s) ou agent(s) concerné(s)

	
N°1

	
	
	
	

	
N°2
	
	
	
	

	
N°3
	
	
	
	





CONCERTATION :

Groupe travail : date………../……../………   Participants :


	Représentants ELUS
	Représentants AGENTS

	

	

	

	

	

	




Observations : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………


Réunion d’information des agents : date ………./……../……….



Fiche à joindre à la saisine sur Démarches-Simplifiées










Modèle de délibération  (= protocole)




Le ... (date), à ... (heure), en ...(lieu) se sont réunis les membres du Conseil Municipal (ou autre assemblée), sous la présidence de ... , convoqués le … ,

Etaient présents : 	

Etaient absent(s) excusé(s) : 	

Le secrétariat a été assuré par : 	



Le Maire (ou le Président) informe l’assemblée :

La définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixés par l’organe délibérant, après avis du comité social territorial

Le Maire (ou le Président) propose à l’assemblée :




· Fixation de la durée hebdomadaire de travail

· Bénéficiaires :
· Les agents titulaires, stagiaires et contractuels de droit public à temps complet.


· Détermination du nombre de jours ARTT

Le temps de travail hebdomadaire en vigueur au sein de la commune (ou de l’établissement) est fixé à :

35h00 par semaine
ou 37H30
ou 39H
ou……
 pour l’ensemble des agents
ou
Service ……………….    H hebdomadaires
Service………………..    H hebdomadaires

A adapter suivant les modalités choisies dans la collectivité

En cas de durée supérieure à 35h 
Des jours d’Aménagement et de Réduction du Temps de Travail (ARTT) sont accordés aux agents afin que la durée annuelle de travail effectif soit conforme à la durée légale de 1 607 heures, lorsque les horaires définis sur le cycle dépasseraient le plafond des 1 607 heures (à proratiser en fonction de la durée du cycle) = compensation.

Pour les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel, le nombre de jours ARTT est proratisé à hauteur de leur quotité de travail (dont le nombre peut-être arrondi à la demi-journée supérieure)






Tableau des nombres de jours au FORFAIT – dans la collectivité (à déterminer)
	Durée hebdomadaire de travail
	39h
	38h
	37H30
	37h
	36h

	Nb de jours ARTT pour un agent à temps complet
	23
	18
	15
	12
	6




Les jours effectivement travaillés peuvent être comptés au réel (calendrier de l’année en tenant compte d’un nombre précis de jours WE et fériés ; de ce fait, les 228 jours sont modulables).
Le nombre de jours RTT, correspondant à une modalité, se met en œuvre pour une année entière. 

DATE D’EFFET de ce présent protocole : ………………………………………….


· Utilisation des jours ARTT
L’année de référence est l’année civile du 1er janvier au 31 décembre. 
Dans la collectivité (à déterminer) : 
· Les jours ARTT doivent être pris au cours de l’année au titre de laquelle ils sont dus.
· Les jours ARTT dus au titre de l’année N peuvent être posés jusqu’au ……….janvier inclus de l’année N+1.

Les dates de bénéfice des jours ARTT sont soumises à l’accord exprès du supérieur hiérarchique, compte tenu des nécessités de service.
Dans la collectivité (à déterminer)
Sauf circonstances exceptionnelles laissées à la libre appréciation de l’autorité/du supérieur hiérarchique, ils doivent être posés au minimum…… jours avant.
Les jours ARTT peuvent être posés :
· Par journée ou demi-journée,
· Accolés ou non à des jours de congés.
· Suivant une périodicité d’un jour de ARTT tous les ………. jours/par mois.

Les jours ARTT non pris au titre d’une année N ne peuvent être reportés sur l’année N+1. Ils sont perdus. Afin d’utiliser la totalité, l’employeur peut imposer la prise de jours de ARTT.
Néanmoins, ils peuvent être épargnés sur le CET de l’agent après demande d’ouverture dès lors qu’il remplit les conditions pour en bénéficier.
Dans la collectivité (à préciser) :
Voir dispositions de la délibération relative au CET de l’assemblée délibérante …………………… en date du …………………………



· Réduction des droits ARTT – Absence de génération de RTT - 
Les agents placés en congés de maladie, de longue maladie, ou de longue durée, ainsi que les agents en congé de maternité, de paternité, d'adoption, d'accompagnement de personnes en fin de vie, en congés de proche aidant ou bénéficiant de jours d'absence pour événements familiaux (position d’activité) ne peuvent être regardés ni comme exerçant effectivement leurs fonctions ni comme se trouvant à la disposition de leur employeur et en situation de devoir se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer à des occupations personnelles. Aussi, ils ne peuvent générer de RTT.

L’agent se verra ainsi amputé son crédit annuel d’ARTT d’une journée dès lors qu’il aura atteint, en une seule fois ou cumulativement, un nombre de jours d’absence pour maladie ou autres congés sus-visés.
A NOTER : Le quotient de réduction du nombre de jours de RTT est égal au nombre de jours travaillés par an divisé par le nombre de jours RTT.
Lorsque l’agent atteint, au cours de l’année, en une seule fois ou cumulativement, un nombre de jours d’absence égal au quotient de réduction, une journée de RTT est déduite de son crédit annuel.
Exemple :
Pour un agent travaillant à temps plein 37h par semaine, le quotient de réduction du nombre de jours de RTT est égal à 228 / 12 = 19. Lorsque son absence atteint 19 jours par an, une journée de RTT est déduite du capital de 12 jours (2 jours lorsque l'absence atteint 38 jours, etc.).

Le conseil municipal (ou conseil syndical, conseil communautaire, conseil d’administration), après en avoir délibéré,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale.

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat ;

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale ;

Vu l’avis du CST  du ………………………………………… (obligatoire avant toute délibération)

DECIDE d’adopter la proposition du Maire (ou du Président),

ADOPTÉ : 	à l’unanimité des membres présents
ou
à .................. voix pour
à .................. voix contre
à .................. abstention(s)


	Fait à..........................................., 
	le .........................................
	Prénom, nom et qualité du signataire


· Transmis au représentant de l’Etat le : …
· Publié le : …
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